
MARCHE À SUIVRE POUR REFUSER DE TRAVILLER EN CAS DE DANGER POUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ 
PARTIE V - Loi sur la santé et la sécurité au travail de l’article 43 (Ontario) 

   

Veuillez noter que les informations fournies sur cette fiche ne constituent pas des conseils juridiques. Si vous avez des 
questions au sujet de la Loi sur la santé et la sécurité, adressez-vous à votre responsable de la section locale, au 

représentant(e) national(e) du SCFP ou au spécialiste national de la santé et de la sécurité du SCFP. 
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                     Droit limité de refuser un travail dangereux 
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*Représentant des travailleurs - soit un membre du comité mixte de la santé et de la sécurité qui 

représente les travailleurs ou un représentant en matière de santé et de sécurité, le cas échéant, ou un 

délégué syndical ayant des connaissances en matière de santé et de sécurité. 

Dans l’attente de l’enquête, le travailleur demeure 

dans un endroit sûr près de son poste de travail et 

disponible aux fins de l’enquête. 

Superviseur ou employeur libère 

immédiatement un représentant* du 

travailleur. 

Le travailleur communique les 

circonstances à leur superviseur ou 

employeur. 

Le travailleur a des raisons de croire que 

le travail est susceptible de leur mettre en 

danger. 

Superviseur/employeur enquête en 

présence du travailleur et le représentant 

du travailleur. 

Des mesures correctives ont-elles été 

prises par le superviseur ou l’employeur 

après l’enquête ? 

S’il existe des motifs valables, un 

travailleur peut continuer à refuser le 

travail. 

Le travailleur retourne au travail. 

L’inspecteur du ministère du Travail est 

appelé à enquêter. 

En attendant l’enquête de l’inspecteur, le travailleur 

peut se voir attribuer un autre travail raisonnable 

pendant ces heures normales de travail. 

L’inspecteur enquête sur les 

circonstances en consultation avec le 

travailleur, le représentant du travailleur 

et le superviseur/employeur.  

Aucun autre travailleur ne doit être affecté au travail 
faisant l’objet de l’enquête à moins d’être avisé du 

refus actuel en présence d’un représentant du 
travailleur. Ils ont aussi le droit de refuser. 

L’inspecteur rend une décision écrite s’il 

existe des motifs valables pour un refus 

de travail. 

Les travailleurs+ au fonctionnement/et en service technique des 

hôpitaux, des foyers résidentiels ou de groupe, des soins de 

longue durée, des lieux d’aide aux clients ayant des troubles du 

comportement ou affectifs ou une déficience physique, 

mentale ou intellectuelle, peut refuser un travail dangereux, 

sauf dans les circonstances qui : 

- sont inhérents au travail du travailleur 

- sont une condition normale de l’emploi 

- met en danger la vie, la santé et la sécurité d’une autre 

personne 
+ Voir les articles 43 (1) et (2) de la Loi pour plus de détails et liste 

complète des travailleurs qui ont un droit limité de refuser. 

Si elle est ordonnée, des mesures correctives ont lieu. 

Le travailleur retourne au travail 

La décision peut faire l’objet d’un appel dans les 

trente (30) jours. Le travailleur retourne au travail. 


